
Statuts de l'Association Badminton 
Bouveret (ABB) 

Port-Valais 

 

Forme juridique, but et siège 
Art. 1 

Sous le nom de "Association Badminton Bouveret" (ABB), il est créé une association à but 

non lucratif régie par les présents statuts et par les articles 60 et suivants du Code civil 

suisse. 

Art. 2 

L'Association a pour but principal : 

- La pratique du badminton en tant qu’activité de loisir, sans engagement compétitif, dans 

un cadre convivial et respectueux ; 

- Le développement de la forme physique, du bien-être, de la camaraderie et de l’esprit 

d’équipe. 

 

L’Association organise des sessions de jeu régulières, des événements récréatifs, et peut 

participer à la vie sociale de la commune. 

Art. 3 

Le siège de l'Association est situé au Bouveret (commune de Port-Valais). Sa durée est 

illimitée. 

Appartenance et rattachement 
Art. 4 

L’association est indépendante, mais peut être affiliée à des fédérations ou associations 

cantonales ou nationales en lien avec son activité. 

Organisation 
Art. 5 

Les organes de l’Association sont : 

- L’Assemblée générale ; 

- Le Comité ; 

- L’Organe de contrôle des comptes. 



Art. 6 

Les ressources de l’Association proviennent : 

- Des cotisations des membres ; 

- De dons ou subventions ; 

- Des recettes générées par ses activités. 

 

L'exercice social commence le 1er juillet et se termine le 30 juin. Les engagements sont 

garantis par les biens de l’association, à l’exclusion de toute responsabilité personnelle de 

ses membres. 

Membres 

Art. 7 

Peuvent être membres toutes les personnes dès 16 ans révolus intéressées par la pratique 

du badminton dans un cadre récréatif. Les inscriptions se font via un formulaire et sont 

soumises à l’approbation du Comité. 

Art. 8 à 17 

Les membres doivent respecter les statuts, cotiser, et participer à la vie de l’association. Les 

membres peuvent démissionner par écrit ou être exclus pour justes motifs. Le non-

paiement répété des cotisations entraîne l’exclusion. 

Assemblée générale 

Art. 23 à 29 

L’Assemblée générale est l’organe suprême. Elle se réunit au moins une fois par an ; statue 

sur les admissions, exclusions, comptes, budgets, élection du Comité, modification des 

statuts et dissolution ; est convoquée par le Comité, avec un ordre du jour communiqué 10 

jours à l’avance. 

Comité 

Art. 30 à 37 

Le Comité comprend au moins un(e) Président(e), un(e) Secrétaire, un(e) Caissier(ère) et 

d’autres membres selon les besoins. Il applique les décisions de l’Assemblée, gère 

l’association, les finances, et convoque les assemblées. Les décisions sont prises à la 

majorité. 

Organe de contrôle 

Art. 38-39 

Un ou deux vérificateurs des comptes sont nommés par l’Assemblée générale pour vérifier les 

comptes annuellement. 

Le compte bancaire de l’association est un compte collectif. Le droit de paiement et de signature 

est exercé conjointement par deux personnes distinctes : le Président et le Secrétaire. 



Finances 
Art. 19 

Une cotisation annuelle est demandée à chaque membre à l'inscription. Le montant est fixé 

chaque année par l’Assemblée générale sur proposition du Comité. Aucun remboursement 

ne sera effectué en cas de démission en cours d’année. 

Dispositions générales 
Art. 40 à 47 

L’association est neutre sur les plans politique et religieux ; en cas de litige, priorité est 

donnée à une solution interne ou à une médiation ; en cas de dissolution, les actifs seront 

transférés à une organisation poursuivant un but similaire ; chaque membre reçoit un 

exemplaire des statuts. 

 

Fait à Bouveret, le [date à insérer] 

Pour l’Association : 
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